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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM ·SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEC3ET ALES 

CONSEIL 

Cinquieme session 

Geneve, 13-15 octobre 1971 

PROJET DE RESOLUTION 

UPOV/C/V/23 
Original : anglais 
Date : 14 octobre 1971 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

A sa cinquieme session, qui s'est tenue A Geneve du 
13 au 15 octobre 1971, le Conseil, 

Consid~rant la n~cessit~ d'aborder sous un angle commun 
les notions de caracteres distinctifs, d'homog~n~it~ et de 
stabilit~ des diff~rentes especes v~g~tales et notamment la 
n~cessit~ d'harmoniser les diff~rents principes directeurs, 

D~cide 

1. Qu'un Comit~ directeur technique sera constitu~; 

2. Que ce Comit~ sera compos~ d'un membre d~sign~ par cha
que Etat membre, qui sera de pr~f~rence le chef du service 
d'examen de cet Etat membre; 

3. Que le Pr~sident du Comit~ sera d~sign~ par le Conseil 
pour une p~riode de trois ans, et qu'il agira au nom du Comit~ 
en coordonnant les travaux des Groupes de travail techniques 
et en s'assurant que ces travaux se d~roulent bien, conform~
ment aux d~cisions de principe du Conseil; 
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4. Que le Comite aura en outre pour tache : 

a) d'exarniner les documents techniques prepares par les 
Groupes de travail et de s'assurer qu'ils sont en 
general etablis sur la base de la meme philosophie 
et que toutes les differences sont de veritables 
differences techniques relatives aux conditions requi
ses pour les differentes especes; 

b) d'exarniner les propositions formulees par les Groupes 
de travail techniques; 

c) de sournettre au Conseil, apres approbation du Comite 
directeur, les documents techniques et les proposi
tions des Groupes de travail techniques; 

d) d'entreprendre toutes les autres taches que pourra 
lui confier de temps en temps le Conseil. 

Note : Le Conseil s'attend ace que le Comite directeur 
tienne des reunions, cornrne prevu, avec les Presidents des 
Groupes de travail techniques. Les mernbres du Comite directeur 
devraient etre prets a assister aux reunions des Groupes de 
travail techniques. 

[Fin du docurnen~/ 


